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1. Généralités sur les zones humides 
 

1.1. Les zones humides et la législation 
 
Quatre grands textes juridiques font date dans la préservation des zones humides. 

La Convention sur les zones humides, signée à Ramsar, en Iran, en 1971 et ratifié par la 
France en 1986 a pour mission : « La conservation et l'utilisation rationnelle des zones 
humides […] ». 

La loi sur l’eau de 1992 soumet à déclaration l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation ou le remblai de zones humides si la superficie asséchée est supérieure à 
0,1 hectare et soumet à autorisation si les surfaces asséchées représentent plus de 1 hectare. 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000 engage chaque État-membre à 
parvenir au bon état écologique des eaux d’ici à 2015. 

La loi relative au Développement des Territoires Ruraux (DTR) du 23 février 2005 
énonce que la préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt général. 
Cette loi permet de délimiter les ZH de façon officielle sur la base des critères définis par la 
loi sur l’Eau. 
 
 

1.2. La problématique de la délimitation des zones humides 
 
Le terme « zone humide » regroupe des écosystèmes très divers d’où la difficulté à en 
délimiter les contours. 
Les grands types de zones humides localisés dans un bassin versant sont : les estuaires, le 
schorre, la slikke, les marais et lagunes côtières, les deltas, les marais agricoles aménagés, les 
marais saumâtres aménagés, les zones humides alluviales, les îlots, les bras-morts, les prairies 
inondables, les ripisylves, les régions d’étangs, les lacs, les prairies humides, les tourbières, 
les zones humides de bas-fond. 

Trois éléments vont permettre de délimiter les zones humides : 
- l’hydrologie : présence d’eau, de façon permanente ou non ; 
- la pédologie : développement de sols hydromorphes (sol régulièrement saturé d’eau) ; 
- la botanique : présence d’une végétation adaptée aux conditions d’humidité du sol. 
 
 

1.3. Le rôle des zones humides 
 
Les zones humides assurent de nombreuses fonctions.  

- Une des fonctions de ces espaces est celle de réservoir de biodiversité. De nombreuses 
espèces remarquables et protégées vivent dans ces zones. Elles représentent pour les 
animaux qui y vivent des zones de reproduction, de refuge et de repos. 

- Ces zones jouent également le rôle de filtre épurateur  (filtre physique et biologique). 
Elles piègent les matières en suspension et dégradent les nitrates, les phosphates, certains 
pesticides et métaux. Ce sont les plantes (joncs, roseaux) mais aussi les micro-organismes 
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qui vont se nourrir de ces éléments et donc les dégrader. Par cette fonction, les zones 
humides contribuent au maintien et à l’amélioration de la qualité de l’eau. 

- Le lit majeur des rivières (formé des espaces situés de part et d’autre du lit mineur) a un 
rôle de régulation hydrologique. Ces espaces jouent alors un rôle de tampon dans la 
gestion des crues et les fluctuations de nappes souterraines. En période de crue, la rivière 
peut alors déborder dans le lit majeur. Cette eau stockée sera ensuite restituée au fil du 
temps (notamment en période d’étiage). 

- Il est difficile d’estimer la valeur économique des services rendus par une zone humide. 
Cependant, le coût des aménagements hydrauliques nécessaires pour compenser la 
destruction d’une zone humide suffit parfois à démontrer que le maintien de ces milieux 
présente des avantages financiers. Pour assurer les mêmes fonctions en terme de gestion 
équilibrée de l’eau, ces aménagements deviennent alors indispensables.  
Elles constituent, en outre, des sites d’élevage extensif à condition de choisir des races 
adaptées.  

- Elles représentent un patrimoine paysager et culturel mais aussi un support d'activités 
touristiques ou récréatives tels que les sports nautiques, la pêche, l’observation de la 
nature. 

 
 

1.4. Les menaces qui pèsent sur les zones humides 
 
D’après le rapport de l’instance d’évaluation publié en 1994, la moitié des zones humides 
françaises a disparu en l’espace de 30 ans. 
De nombreux facteurs participent à la destruction des zones humides. 

- L’ intensification agricole par drainage, poldérisation, remblaiement et mise en culture 
entraîne la destruction d’habitat et la disparition d’espèces. 

- Le développement de l’urbanisation et les aménagements divers (parking, décharges…) 
génère parfois la destruction de milieux humides et dans une moindre mesure leur 
pollution via les eaux de ruissellement chargées en pesticides et hydrocarbures. 

- La canalisation des cours d’eau en modifiant le régime hydrologique, conduit à la 
destruction des cours d’eau. 

- La construction de barrage, afin de réguler le débit des cours d’eau, conduit à 
l’altération notable de la qualité de l’eau et à une perturbation du fonctionnement 
écologique. Les barrages constituent, dans ce dernier cas, un obstacle pour les poissons 
migrateurs. Aujourd’hui, la construction de barrage en France n’est plus d’actualité mais 
elle le demeure au niveau international. 
La régulation des débits a pour objectif de lutter contre les crues, de soutenir les débits 
d’étiage, de mobiliser la ressource en eau pour l’irrigation agricole, l’approvisionnement 
domestique et industriel. 

- L’ introduction d’espèces exotiques perturbe l’équilibre des écosystèmes existants et 
entraîne parfois la disparition d’espèces autochtones. C’est le cas de la Jussie qui est une 
plante envahissante, des écrevisses de Louisiane et de Californie qui menacent l’écrevisse 
locale. 
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2. Le projet 
 

2.1. La présentation du projet 
 
Pour rappel, d’après la loi sur l’Eau, l’assèchement, la mise en eau, l’imperméabilisation ou le 
remblai de zones humides ou de marais sont soumis à déclaration si la superficie asséchée est 
supérieure à 1000 m2 (0,1 ha). Or le département de la Manche contient une multitude de 
petites zones humides n’atteignant pas cette surface. Ces zones, non protégées et peu 
valorisées, sont en dangers.  

Un des principaux objectifs des associations d’éducation à l’environnement est de faire 
changer les comportements en permettant à chacun de décider de son impact sur le milieu en 
toute connaissance de cause. Fidèle à cet engagement, AVRIL propose un projet de 
protection et de valorisation des petites zones humides. 

Le projet s’articule autour de deux axes. Le premier souligne l’intérêt de préserver et de 
mettre en valeur des zones humides n’ayant pas, a priori, d’intérêt patrimonial. Pour cela, 
trois sites pilotes ont été retenus. Les sites retenus se trouvent sur des communes ayant une 
volonté de sauvegarder les zones humides. Il s’agit des communes de Marigny, de la Lucerne 
d’Outremer et de Coutances. L’implication des scolaires et des habitants dans les opérations 
d’aménagements sera une des clés de la réussite. L’objectif final étant de susciter d’autres 
communes à se lancer dans de tel projet.  
L’autre axe de ce projet vise plus spécifiquement les élus et les agriculteurs qui sont en 
première ligne pour sauvegarder ces espaces. Il s’agit d’un document, d’un guide permettant 
de les sensibiliser aux intérêts et menaces qui pèsent sur les zones humides. 
 
 

2.2. La mise en œuvre du projet 
 
L’inventaire de la flore patrimoniale sur chaque site nous semble être le point de départ. Si 
des espèces patrimoniales sont présentes, un inventaire floristique plus exhaustif peut alors 
être entrepris ainsi qu’un inventaire batrachologique. Ces inventaires sont réalisés par des 
naturalistes experts du Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels. 

Afin d’accueillir le public, des aménagements sont nécessaires. La création de caillebotis, de 
sentiers, de clôtures est nécessaire pour faire découvrir le cœur de la zone humide. Les 
aménagements se font dans le cadre de chantiers, de classes SEGPA ou encore par des 
entreprises adaptées. Les communes assurent la maîtrise d’ouvrage et AVRIL assure la 
maîtrise d’œuvre. Un cahier des charges est fourni par AVRIL afin que les aménagements se 
fassent dans le respect du milieu.  

Dans un but pédagogique, des panneaux situés sur les sites détailleront les caractéristiques 
générales des zones humides. Le contenu de ces supports visuels sera élaboré par AVRIL et le 
support en lui même par des professionnels. D’autres supports présenteront le site en question. 
Ces données locales seront recueillies lors de classes éco-citoyennes et leurs réalisations 
peuvent se faire par des groupes de jeunes (classes SEGPA).  

Afin de toucher le grand public, les élus et les agriculteurs aux enjeux de la préservation des 
zones humides, un guide simplifié présentera l’intérêt de ces espaces et les menaces qui 
pèsent sur elles. Il sera également intéressant de souligner les caractéristiques qui permettent 
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de reconnaître et de délimiter une zone humide. Enfin, un rappel de la législation sera 
judicieux pour connaître les possibilités d’actions existantes pour préserver les zones 
humides. L’objectif final étant de permettre une meilleure compréhension de ces milieux, 
d’empêcher où tout du moins de réduire l’octroie de permis de construire et le drainage de ces 
zones. 

Une présentation aux riverains et aux élus de la commune des intérêts et des menaces qui 
pèsent sur les zones humides lors d’une journée « d’inauguration » permettra à ce public de 
découvrir ce milieu et ainsi de mieux ou bien accepter ces milieux (démystification).  

Enfin, il faut évoquer la problématique de la gestion de ces terrains dans le temps. Les 
communes propriétaires des terrains semblent être toutes indiquées. Afin d’assurer une 
gestion adaptée de ces milieux, un autre cahier des charges pourra leurs être fourni. En 
d’autres termes, cela consistera à définir les objectifs à atteindre et à déterminer les moyens 
pour y parvenir. Les modalités pourront concerner la protection des berges, les pratiques et les 
périodes de fauches…Charge à elles de lancer des appels d’offres en accord avec le cahier des 
charges. 

Afin de mener à bien ce projet et de permettre sa transposition départementale voire régionale, 
il faut qu’il soit facilement reproductible et cohérent dans le temps.  
 
 

2.3. Les réalisations de 2008 
 
Sur les sites de Marigny et Coutances, nous avons réalisé la coordination comme prévu ainsi 
que l’expertise botanique et le cahier des charges pour l’aménagement. Les travaux sur les 
sites sont en cours. A Marigny, un chemin piétonnier permet l’accès aux handicapés 
(cf.Annexe1). A Coutances, le cheminement dans la zone humide se fera par un caillebotis en 
cours de réalisation et un sentier (cf.Annexe2). 

Sur le site de La Lucerne d’Outremer, le projet a été bloqué par les élections municipales, et 
jusqu’à présent, la nouvelle équipe municipale n’a pas souhaité se pencher sur le dossier. 

En ce qui concerne le contenu des panneaux (3 par site), nous l’avons réalisé à 50 %,  leur 
impression est prévue pour le début de l’année 2009. 

Pour la réalisation des 3 guides ou du guide : le contenu général est élaboré. Actuellement 
nous sollicitons l’avis des élus et agriculteurs, suite à cette consultation nous nous 
déterminerons sur la réalisation d’un seul guide ou de trois. La mise en page et la forme 
définitive vont également être étudiés en 2009. L’impression est prévue pour le début de 
l’année 2009. 
 
 

2.4. Les réalisations en 2009 
 
Coordination et action autour des 3 sites. 
Finalisation des ou de la plaquette(s) sur la mise en valeur des zones humides et leur 
impression. 
Finalisation et impression des 3 panneaux par site. 
Conception et animation de 2 journées d’inauguration : Marigny et Coutances. 
Conception et rédaction du cahier des charges lié à la gestion des zones humides. 
Expertise botanique à la Lucerne d’Outremer (sous réserve de l’avis des élus). 
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Annexes 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Illustrations de la mise en valeur de la zone humide à Marigny. 

 
 

        
         Accès handicapés (Marigny)           Accès piétons (Marigny) 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 2 : Illustrations de la mise en valeur de la zone humide à Coutances. 

 
 

              
      Sentier en copeaux (Coutances)             Broyage (Coutances) 
 


